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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE RELATIF À LA COOPÉRATION EN VUE DE 
PRÉVENIR LE TRAFIC ILLICITE DE MATIÈRES NUCLÉAIRES ET 
D'AUTRES MATIÈRES RADIOACTIVES

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique (ci-après dénommés « Parties »);

Reconnaissant le volume substantiel de biens marchands transportés entre le port de 
Buenos Aires et les ports maritimes des États-Unis, et le rôle que joue l'Argentine en tant 
que pôle d'échanges de marchandises provenant de nombreux pays;

Convaincus de la nécessité de détecter, dissuader et, le cas échéant, prohiber le 
commerce illicite de matières nucléaires et d'autres matières radioactives, y compris les 
tentatives terroristes de perturber les échanges commerciaux mondiaux ou d'exploiter le 
transport commercial maritime pour commettre des actes de terrorisme;

Tenant compte de l'Initiative américaine de sûreté des conteneurs destinée à sécuriser 
le commerce maritime international en renforçant, à l'échelle mondiale, la coopération 
entre les ports en vue de détecter et traiter les conteneurs à haut risque et d'en assurer 
l'intégrité durant le transit; et

Notant l'Accord de coopération scientifique et technique que le Gouvernement de la 
République argentine et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique ont signé le 
7 avril 1972 (« Accord de 1972 »);

Sont convenus de ce qui suit :

I. CHAMP DE COOPÉRATION

1. Par le biais de sa National Nuclear Security Administration, qui relève du 
Département de l'énergie (« Département »), le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique peut fournir, à titre gracieux, une assistance technique au Gouvernement de 
la République argentine (« Gouvernement argentin »), par l'entremise de son agence 
d'exécution (Administracion Federal de Ingresos Publicos - Direccion General de 
Aduanas, ci-après « AFIP »), sous la forme de matériels et d'équipements, de formation et 
de services, à utiliser au port de Buenos Aires et au Dock Sud pour détecter et interdire le 
trafic de matières nucléaires spéciales et d'autres matières radioactives.

2. Au sens du présent Accord, l'expression « matière nucléaire spéciale » désigne 
le plutonium, l'uranium enrichi à plus de 20 pour cent d'isotope U-235. L'expression 
« autres matières radioactives » désigne, mais sans s'y limiter, les sources radioactives 
utilisées dans les dispositifs de dispersion radiologique.

3. L'assistance du Département de l'énergie comprend :
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a. la livraison et l'installation, aux terminaux des ports maritimes de Buenos Aires 
et de Dock Sud, d'équipements adaptés - le cas échéant - aux besoins de contrôle 
douanier (dont la mise à l'essai, l'installation et la démonstration des équipements); 

b. la livraison de lots de pièces de rechange, des équipements d'essai et d'autres 
outils pour l'entretien du matériel fourni par le Département de l'énergie;

c. la formation du personnel du Gouvernement argentin affecté à la détection de 
matières nucléaires spéciales et d'autres matières radioactives ainsi qu'à l'utilisation 
correcte et l'entretien des équipements fournis par le Département de l'énergie;

d. le soutien à l'entretien des équipements fournis par le Département de l'énergie, 
conformément au plan d'entretien et de viabilité convenu entre le Département et l'AFIP; 
et

e. d'autres domaines de coopération intéressant le Département et l'AFIP.
4. Le Gouvernement argentin utilise les équipements et le matériel reçus, et la 

formation et les services fournis au titre du présent Accord, aux seules fins d'application 
des mesures de détection et d'identification de matières nucléaires spéciales et d'autres 
matières radioactives en vue d'en prévenir le trafic.

5. Sur demande raisonnable du Département de l'énergie, ses représentants seront 
autorisés à procéder aux évaluations techniques des équipements fournis dans le cadre du 
présent Accord, à compter de la date de déploiement de tels équipements.

6. Le Département et l'AFIP peuvent organiser des ateliers de travail, des 
consultations, des inspections sur site, des tests de vérification et des essais d'acception 
du matériel et des équipements installés. Des groupes de travail mixtes peuvent être mis 
sur pied pour échanger des informations techniques et soumettre des propositions sur des 
questions techniques et de formation pour assurer la mise en œuvre effective du présent 
Accord.

7. Les conditions devant régir l'assistance à fournir, en vertu du présent Accord, 
sont énoncées dans des contrats ou d'autres arrangements écrits liant le Département et 
l'AFIP ou des agences d'exécution qu'ils auront désignées. En cas de divergence entre tels 
contrats ou arrangements écrits et le présent Accord, les dispositions du présent Accord 
l'emportent.

8. Chaque Partie peut, après notification écrite adressée à l'autre Partie, déléguer 
ses responsabilités de mise en œuvre du présent Accord à d'autres ministères, agences, 
départements ou unités de son Gouvernement.

II. INFORMATIONS

L'AFIP fournit au Gouvernement des États-Unis d'Amérique, par l'intermédiaire de 
représentants en Argentine du Bureau américain des douanes et de la protection des 
frontières relevant du Département américain de la sécurité intérieure, informations et 
données sur les détections et les saisies de matières nucléaires spéciales et d'autres 
matières radioactives faites à l'aide du matériel et des équipements fournis dans le cadre 
du présent Accord. Telles données sont fournies dans un format et selon un calendrier 
arrêtés par les Agences d'exécution et selon les conditions et les modalités convenues par 
les Parties.
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III. TRANSFERT D'ÉQUIPEMENTS

À moins qu'elle ne dispose d'un accord écrit préalable du Département de l'énergie, 
l'AFIP ne cède la propriété, la possession ou l'utilisation de l'équipement fourni par ledit 
Département, en vertu du présent Accord, qu'à d'autres ministères, agences, départements 
ou unités du Gouvernement argentin.

IV. TRAITEMENT FISCAL ET DOUANIER DE L'ASSISTANCE

1. Conformément à la législation de la République argentine en vigueur ou de ses 
modifications ultérieures, et en vertu de l'alinéa 2 de l'article VII de l'Accord de 1972 
dont la disposition, par accord des Parties, s'applique à l'exportation et à l'importation de 
biens marchands (y compris, mais sans s'y limiter, les matériaux, articles, fournitures, 
produits, équipements et autres biens) destinés à être utilisés dans le cadre du présent 
Accord, l'assistance technique fournie gratuitement par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique au Gouvernement de la République argentine, en vertu du présent Accord, y 
compris les biens acquis en République argentine sur des fonds apportés par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique au titre du présent Accord, est exonérée de 
tout impôt (y compris de toutes taxes sur la valeur ajoutée), taxe douanière et de tous 
autres droits levés par le Gouvernement argentin, ses subdivisions administratives ou 
institutions étatiques.

2. Si les exonérations prévues par la législation de la République argentine ou par 
l'Accord de 1972 ne sont pas appliquées, le Gouvernement argentin s'emploie à verser au 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ou à lui rembourser, l'intégralité des taxes, 
droits et autres frais.

V. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Chaque Partie conduit sa coopération, en vertu du présent Accord, 
conformément à sa législation nationale et aux accords internationaux pertinents qu'elle a 
ratifiés.

2. La fourniture, par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, de l'assistance 
prévue au présent Accord est sous réserve de la disponibilité des fonds prévus à cet effet.

3. Toute question et tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent 
Accord est réglé par voie de consultation entre les Parties.

VI. ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE, MODIFICATION ET DÉNONCIATION

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et, sous réserve de 
l'alinéa 3 du présent article, demeure en vigueur pour une durée de cinq ans. Il est, par la 
suite, reconduit pour des périodes successives de cinq ans sauf si l'une des Parties le 
dénonce dans les conditions prévues à l'alinéa 3.

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties.
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3. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par consentement des deux 
Parties ou par l'une d'elles moyennant un préavis écrit de quatre-vingt dix (90) jours 
adressé à l'autre Partie.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Accord.

FAIT à Washington, le 13 avril 2010, en double exemplaire, en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
JORGE TAIANA

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
HILLARY CLINTON
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PROCÈS-VERBAL AGRÉÉ

Lors de la négociation de l'Accord entre le Gouvernement de la République argentine 
et et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la coopération en vue de 
prévenir le trafic illicite de matières nucléaires et d'autres matières radioactives, signé ce 
jour, les Parties ont convenu, comme suit, de l'application de l'article II dudit Accord :

Les données fournies au Gouvernement des États-Unis d’Amérique, en vertu du 
présent Accord, sur les détections ou les saisies de matières nucléaires spéciales et les 
exportations ou importations non autorisées d'autres matières radioactives, faites au 
moyen des équipements et matériels fournis dans le cadre du présent Accord, sont 
considérées confidentielles et traitées comme « informations de gouvernement étranger » 
telles qu'elles sont définies au Décret-loi n° 12958 américain (Classified National 
Security Information). Ces données ne seront divulguées à aucun autre Gouvernement, 
individu, groupe ou organisation qui ne participe pas à la mise en oeuvre de l'Accord, 
sans l'autorisation écrite de Administracion Federal de Ingresos Publicos - Direccion 
General de Aduanas.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
JORGE TAIANA

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
HILLARY CLINTON
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